
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE108156

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

agence pour l'enseignement du français à l'étranger
Question écrite n° 108156

Texte de la question

Dans le cadre de l'audit décidé par le Gouvernement sur les missions, organisation et compétences de l'agence
pour l'enseignement du français à l'étranger, les rapporteurs ont formulé plusieurs recommandations. Ils
proposent notamment de donner à l'AEFE la capacité de délivrer des autorisations d'occupation temporaire
constitutives de droits réels. M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le ministre des affaires étrangères de lui
indiquer les perspectives de son action ministérielle s'inspirant de cette proposition.
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